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L'ECLAIRAGE INDUSTRIEL

par C. ROY-POCHON, Dr h. c. EPUL

Président de la 2* Section (éclairage et chauffage) de la SOCIÉTÉ FRANÇAISE DES ÉLECTRICIENS

(Suite et fin) *

Lampes fluorescentes
C'est par un double processus que la lumière est

engendrée à l'intérieur d'une lampe fluorescente tubu-
laire. La décharge électrique dans la vapeur de mercure
à basse pression s'accompagne d'un intense rayonnement

ultraviolet de longueur d'onde 253,7 millimicrons.
La paroi interne de l'ampoule, recouverte de produits
fluorescents, s'illumine sous l'action de l'ultraviolet.

Nous rappellerons les caractéristiques électriques,
photométriques et colorimétriques des lampes fluorescentes.

Régime de la décharge : La décharge dans la vapeur
de mercure peut suivre le régime luminescent ou le

régime d'arc.
Le régime luminescent est caractérisé par une forte

chute de tension au voisinage de la cathode (environ
100 volts), ce qui conduit, par raison de rendement, à

utiliser une tension d'alimentation élevée et un faible

1 Voir Bulletin technique du 7 janvier 1956, page 1.

courant. Conséquence : les tubes sont longs et de petit
diamètre. Les tubes du commerce ont une longueur
d'au moins 2 m et un diamètre compris entre 10 et
20 mm.-

Les lampes fluorescentes fonctionnant en régime
luminescent sont appelées couramment lampes fluorescentes

« haute tension » ou encore « lampes à cathode
froide ». Cette dernière appellation vient de ce que la
lampe s'amorce sans qu'il soit nécessaire de chauffer
au préalable la cathode.

Le régime d'arc est celui qui régit la majeure partie
des lampes fluorescentes du commerce. Caractéristique :

la chute de tension aux électrodes est relativement
faible : (18 volts), d'où la possibilité d'alimenter
économiquement les lampes sous basse tension.

Les lampes fluorescentes « basse tension » sont aussi
des lampes « à cathode chaude », parce que le régime
d'arc ne peut s'établir ni se maintenir si la cathode
n'est pas portée à l'incandescence. Cela implique, pour
les lampes usuelles, un dispositif de préchauffage des
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